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   HONORAIRES DE TRANSACTION:

(Arrêté du 29 juin 1990 relatif à la publicité des prix pratiqués par des professionnels intervenant dans les
transactions immobilières)

A la charge du vendeur ou de l'acquéreur selon le cas.

De 0 à 100 000 €uros 10 % TTC maximum
avec un minimum de 3 000 €uros

De 100 0001  à 150 000 €uros 8 % TTC  maximum

De 150 001 à 300 000 €uros 7 % TTC  maximum

De 300 001 à 500 000 €uros 6 % TTC  maximum

Au delà de 500 000 €uros 5 % TTC maximum
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